
LLee  1133  aaooûûtt,,  llee  ggoouuvveerrnneemmeenntt  rreellèèvvee  
lleess  sseeuuiillss  dd’’aauuttoorriissaattiioonn  dd’’éélleevvaaggee  iinntteennssiiff

Un décret du ministère de l’Ecologie du 13 août relève les seuils à partir desquels les éle-
vages intensifs doivent être autorisés par les préfets : de 100 % pour les veaux (le seuil
passe de 200 à 400 têtes) et de 50 % pour les volailles (de 20 000 à 30 000 animaux).
21 000 élevages sont soumis en France à autorisation. 

IInntteennssiiffiiccaattiioonn  ddeess  éélleevvaaggeess  eett  rriissqquuee  eennvviirroonnnneemmeennttaall

L’autorisation préfectorale pour les installations classées concerne les activités les plus
polluantes ou les plus dangereuses qui devraient dès lors être strictement encadrées !
Or, le gouvernement fait ainsi fondre le nombre d’élevages soumis à autorisation : pour
les gros élevages de volailles 3 608 contre 6 175 auparavant. Il donne donc ainsi un nou-
veau « coup de pouce » à l’agriculture productiviste.
La plupart des poulaillers industriels pourront dorénavant être mis en service moyennant
une simple déclaration. Il n’y aura plus ni étude d’impact sur l’environnement, ni aucun
examen technique préalable du projet. On imagine les conséquences, notamment en ter-
mes de pollution de l’eau. 
De plus, on peut craindre une mesure analogue pour les installations porcines (le seuil
est actuellement de 450 places). Or, la concentration des élevages dans des unités de plus
en plus grandes est une des causes majeures des crises à répétition qui affectent ces pro-
ductions. 

DDeess  ccoonnttrrôôlleess  eett  ddeess  sseeuuiillss  rreennffoorrccééss

Les socialistes défendent :
• une attitude cohérente et responsable en matière d’installations classées de manière à

remédier aux impacts négatifs sur l’environnement et éviter les risques sanitaires.
• un renforcement du contrôle pour les élevages intensifs de manière à éviter en parti-

culier les excédents d’azote 
• une stricte diminution des seuils au-delà desquels une autorisation est obligatoire. 
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Cent jours de Villepin  : un mauvais coup par semaine


